
 

Séance du Conseil Municipal du Mardi 18 janvier 2011

PROCÈS – VERBAL

L’an deux mille onze, le dix-huit janvier, à dix-huit heures trente, s'est réuni, en son lieu habituel des séances,  
le Conseil Municipal de la Commune d’Aiguillon, sous la présidence de Monsieur Jean-François SAUVAUD, 
Maire.

*******
Étaient présents : MM. Jean-François SAUVAUD, André CASTAGNOS, Jacqueline BEYRET TRESEGUET, 
Michel  PEDURAND,  Danielle  DAL  BALCON,  Jean-Paul  VIELLE,   Fabienne  DE  MACEDO,  Gabriel 
LASSERRE, Jean-Pierre LACROIX,  Christiane FAURE, Jean-Pierre PIBOYEUX, Pascal SEGUY, Frédéric 
PRINCIC, Alexandrine BARBEDETTE, Cathy SAMANIEGO, Alain PARAILLOUS, Alain REGINATO

Étaient absents : MM. Christiane MORIZET, Eliane TOURON, Martine RACHDI, Hélène DE MUNCK, Daniel 
GUIHARD, Isabelle DRISSI, Mohamed LAHSAINI, Franck GAY, Josiane MORTZ, Brigitte CAMILLERI.

Pouvoirs de vote :
Mme MORIZET à M. CASTAGNOS
Mme TOURON à M. SEGUY
Mme RACHDI à Mme BEYRET
Mme DE MUNCK à M. LACROIX
M. GUIHARD à M. PEDURAND
Mme DRISSI à M. SAUVAUD
M. LAHSAINI à Mme SAMANIEGO
M. GAY à M. REGINATO
Mme CAMILLERI à M. PARAILLOUS

Madame Christiane FAURE  a été élue Secrétaire de séance.
*******

Le Conseil Municipal approuve les procès verbaux des  séances du 9 novembre 2010, et du 3 décembre 
2010 dont une copie avait été adressée à chacun des membres du Conseil Municipal.

SERVICES

Objet :  Médiathèque - Modification du Règlement Intérieur -  organisation du prêt de DVD

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2121-29 et L 2122-21,
VU le Règlement Intérieur de la Médiathèque du Confluent en date du 29 mai 2009,
CONSIDERANT  la  nécessité  de  modifier  ce  Règlement  Intérieur  en  vue  d'en  adapter  les  règles  de 
fonctionnement, et notamment de prendre en compte le nouveau service « prêt de DVD »,

Monsieur le Maire demande à l'Assemblée de bien vouloir délibérer.

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré

26 voix pour,
0 voix contre, 
0 abstention,

APPROUVE  le  projet  de  Règlement  Intérieur  de  la  Médiathèque  du  Confluent,  annexé  à  la  présente 
délibération ;
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AUTORISE Monsieur le Maire à signer ce projet de règlement intérieur,

DIT que ce Règlement remplace le Règlement intérieur de la Médiathèque du Confluent en date du 29 mai 
2009 ;

DIT que ce Règlement Intérieur :
– est consultable à la mairie et à la médiathèque d'Aiguillon ,
– pourra faire l'objet des mises à jour nécessaires à sa bonne application.

Formalité de publicité effectuée le :  25/01/11
Contrôle légalité le : 31/01/11
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*******
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ENFANCE :

Objet :  Réaménagement de l'école Marcel-Pagnol (7ème tranche – 2011) - Demande de subvention à 
la MSA 47

Monsieur le Maire expose au Conseil municipal le rapport suivant :
Un programme pluriannuel de travaux de réaménagement de l’école Marcel-Pagnol a été décidé en séance le  
11 décembre 2004, dont le but est d'adapter les locaux qui n'avaient pas connu de travaux importants de 
restructuration depuis les années 1950, aux besoins pédagogiques actuels.
Un maître d’œuvre a été désigné et six tranches ont déjà été réalisées :

- 1e tranche : réalisation de 3 nouvelles classes (2005),
- 2e tranche : construction de sanitaires neufs et de la cantine (2006),
- 3e tranche : construction d’un préau, aménagement de la cour et de 2 salles de classe sous le préau 

(2007),
- 4e tranche : réaménagement du bâtiment ancien - démolition (2008/ 09),
- 5e tranche : réaménagement du rez-de-chaussée du bâtiment ancien ( 2009),
- 6e tranche : réaménagement des étages du bâtiment ancien ( 2010).

Le marché de travaux correspondant à la tranche 2011 a été mis en dévolution le 25 avril 2008.

La 7e tranche prévue pour 2011 concerne les travaux suivants : aménagement de la garderie, de 3 classes, de 
sanitaires et la réfection de la toiture du bâtiment. Le montant total de cette 7e tranche s’élève à 270.000 € HT 
(soit 322.920 € TTC) et correspond au détail suivant :

Travaux à l’entreprise : 255 000,00 € HT
dont travaux garderie :  97 689,44 € HT

Autres prestations :  15 000,00 € HT
dont garderie :    10 745,84 € HT

TOTAL :       270 000,00 € HT
soit       322 920,00 € TTC

dont garderie : 108 435,28 € HT
soit              129 688,59 € TTC

Le conseil municipal, lors de sa séance du 09 novembre 2010, a décidé de solliciter pour financer ce projet  :
- une aide de l'État au titre de la DGE 2011 « Bâtiments scolaires »,
- une aide du Conseil général de Lot-et-Garonne au titre du régime d’aide « Bâtiments communaux : 

gros aménagements 2011 »,
- et une aide de la Caisse d'Allocations Familiales 47, au titre du régime d'aide à l'investissement.

Monsieur le Maire dit  que la commune peut également solliciter,  pour la réalisation des travaux dans les 
locaux de la garderie :

- une aide de la Mutualité Sociale Agricole de Lot-et-Garonne, « Bâtiments scolaires »,  au titre du 
régime d'aide à l'investissement.

Monsieur le Maire demande au Conseil municipal de bien vouloir délibérer.

Vu l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal

26 voix pour
0 voix contre
0 abstention

SOLLICITE  l’attribution d’une aide de la Mutualité Sociale Agricole de Lot-et-Garonne au titre du régime 
d’aide à l'investissement, pour la part de travaux relatifs à la garderie à hauteur de 10% soit 10 844 €,

APPROUVE le plan de financement suivant pour ces travaux :
Coût prévisionnel     :  

Travaux à l’entreprise : 255 000,00 € HT
Autres prestations :    15 000,00 € HT
TOTAL 270 000,00 € HT, soit 322 920,00 € TTC

Financement     :  
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État (DGE 2011):   94 500 €
Conseil général de Lot-et-Garonne :   45 325 €
CAF de Lot-et-Garonne :    21 687 €
MSA de Lot-et-Garonne (10% sur travaux garderie) : 10 844 €
Commune             150 564 €

ENGAGE la commune à couvrir l'autofinancement sur les fonds propres ou par emprunt ;

DÉCIDE d’inscrire au budget primitif 2011 de la commune les crédits nécessaires correspondants à la part 
restant à sa charge,

AUTORISE Monsieur le Maire à signer toute pièce à intervenir concernant ce dossier.

Formalité de publicité effectuée le : 25/01/11
Contrôle légalité le : 31/01/11

*******

Objet :  Enfance  -  Annulation Régie de recettes du CLSH Aiguillon  -  Modification délibération du 9 
novembre 2010

Monsieur  le  Maire  expose à l'assemblée  que  par  délibération  en date  du 9  novembre 2010,  le  Conseil  
Municipal a annulé la régie de recette relative à l'encaissement des participations des familles pour le Centre 
de Loisirs sans hébergement de la Ville d'Aiguillon, qui avait été institué le 13 mai 1993.

Il explique qu'il est nécessaire de préciser la date de mise en vigueur de cette annulation et propose qu'elle  
soit valable à compter du 1er janvier 2011. 

Monsieur le Maire demande au Conseil municipal  de bien vouloir délibérer.

Après en avoir délibéré,
Le Conseil municipal,

26 voix pour,
0 voix contre, 
0 abstention,

DIT que la date d'effet de la décision du conseil municipal en date du 09 novembre 2010 d'annuler la régie de  
recette relative à l'encaissement des participations des familles pour le Centre de Loisirs est fixée au 1er 
janvier 2011 ;

DIT  que  les  autres  dispositions  prévues  par  la  délibération  du  09  novembre  2010  susvisée  demeurent 
inchangées.

Formalité de publicité effectuée le : 25/01/11
Contrôle légalité le : 31/01/11

******

AMENAGEMENT URBAIN

Objet  : Urbanisme  -   Participation pour Voirie  et  Réseaux (PVR)  pour  l'aménagement  de la  voie 
communale  « de  Lalanne »  -  Exemption  de  la  PVR  des  terrains  destinés  à  la  construction  de 
logements sociaux

Monsieur le Maire expose à l’assemblée le rapport suivant :

Dans sa séance du 03 décembre 2010, le conseil municipal a décidé de mettre  en place une P.V.R. sur une  
portion de la  voie  communale 103 de Lalanne qui  prolonge la  rue Saint  Maur,  aux lieudits  « Lalanne », 
« Plaine de Lalanne » et «Au Portail ». Il a décidé qu'elle financerait les travaux de viabilisation suivants : les 
études  préalables  (y  compris  les  honoraires),  l'extension  des  réseaux  d'assainissement,  de  pluvial,  de 
téléphone,  d'eau,  d'éclairage  public,  de la  protection  incendie,  ainsi  que l'aménagement  de la  chaussée 
comprenant deux ralentisseurs, des trottoirs, une bande cyclable et du mobilier urbain. Le montant de la 
participation due a été fixé à 4,22046465 € / m² de terrain desservi.
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Monsieur  le  Maire  propose  d'apporter  à  ladite  délibération  une  précision,  en  excluant  de  l'assiette  de 
l'application de la PVR les terrains destinés à recevoir des constructions à vocation de logements sociaux,  
comme le permet la réglementation. Il précise que, dans ce cas, c'est alors la commune qui prendrait en 
charge le montant correspondant à la participation non-acquittée par le constructeur ou l'organisme porteur de 
projet.

Monsieur le Maire demande à l'Assemblée de bien vouloir délibérer.

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré

26 voix pour,
0 voix contre,
0 abstention,

VU le code de l’urbanisme et notamment les articles L.332-6-1-2°d, L.332-11-1 et L.332-11-2 ;
VU la délibération du conseil municipal en date du 29 mars 2002 relative à l’instauration du régime de la 
participation pour création de voies nouvelles et réseaux (P.V.N.R.) ;
VU la délibération en date du 03 décembre 2010 décidant de la mise en œuvre de la Participation pour Voirie 
et Réseaux (PVR) pour l'aménagement de la voie communale « de Lalanne »,
CONSIDÉRANT que la réglementation permet d'exclure certains terrains de l'assiette d'application de la PVR 
et notamment ceux destinés à recevoir des constructions de logements sociaux,

DÉCIDE d'exempter de Participation pour Voirie et Réseaux (PVR) telle que définie par la délibération du 03 
décembre 2010 pour le secteur situé voie Lalanne, les opérations de constructions de logements sociaux ;

DIT  que le constructeur ou l'organisme porteur de projet devra prouver le caractère social des logements 
envisagés  en  apportant  tous  les  justificatifs  administratifs  correspondants,  pour  pouvoir  être  exonéré  du 
montant de la PVR correspondant ;

PREND NOTE que, dans le cas de construction de logements sociaux, la commune prendra en charge le 
montant correspondant à la PVR non acquittée par le constructeur ou l'organisme concerné ;

AJOUTE qu'en cas de réalisation sur une même unité foncière d'une opération mixte, la participation sera 
alors réduite au prorata de la surface des logements sociaux construits ;

DIT que, par conséquence et le cas échéant, la « superficie intégrée dans le secteur de la PVR en m² » et le 
« montant de la participation en € » définis dans l'état des propriétés foncières concernées par la P.V.R. telles 
qu'elles ont été désignées dans la délibération du conseil municipal du 03 décembre 2010, seront modifiés au 
prorata de la surface construite en logement social ;

DIT que cette délibération complète celle en date du 03 décembre 2010 relative au même objet .

Formalité de publicité effectuée le : 25/01/11
Contrôle légalité le : 31/01/11

*******
Monsieur Reginato regrette que les logements sociaux ne profitent qu'aux promoteurs et certainement pas 
aux locataires. Monsieur le maire lui répond que depuis plus de 15 ans aucun logement social n'a vu le jour 
sur la commune d'Aiguillon et que le projet situé voie Lalanne permettra de combler ce vide en permettant à la 
commune de s'adapter au besoin de la population.
Monsieur Pédurand précise que 7 % des logements aiguillonnais sont des logements sociaux.

*******

VOIES ET RESEAUX

Objet :  Installations classées – carrières  - Convention portant engagement de remise en état des 
voies communales  47 et 48/ GAUBAN

Monsieur le Maire présente au conseil municipal le rapport suivant :
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L'entreprise GAUBAN, dont le siège social est Route de Casseneuil, « Campagnac » 473000 LE LÉDAT, a 
déposé auprès des services de la Préfecture de Lot-et-Garonne une demande d'exploitation de carrière de 
sables et de graviers sur le territoire de la Commune d'Aiguillon.
Sous réserve de la délivrance par le Préfet de cette autorisation, un arrêté municipal va être édicté afin de  
restreindre la circulation des poids-lourds et engins de chantier et de préconiser un itinéraire de déviation sur  
les deux VC environnantes (VC n°47 et VC n°48), et ce pour les motifs suivants :

– remise en cause de la sécurité (sortie sur la RD ; croisement) ;
– gêne et danger pour les propriétés riveraines ;
– dégradation des voies communales dont la structure de chaussée et les accotements ne permettent 

pas leur utilisation régulière par des camions de fort tonnage.

Par ailleurs, des obligations règlementaires s'appliquent à l'exploitant pour la remise en état du site et sa 
réinsertion dans l'environnement à la fin des opérations d'exploitation d'une carrière. En complément de ces  
obligations, il y a lieu de signer une convention avec la société GAUBAN portant engagement pour l'exploitant  
de  la  carrière  d'entretenir  et  de  remettre  en  état  les  deux  voies  communales  qui  seront  traversées  et  
empruntées quotidiennement par les véhicules desservant la future carrière.
Cette convention, dont le modèle est joint en annexe, dressera notamment un état précis de la chaussée et 
de ses dépendances et fournira la liste des travaux d'entretien de la voirie et de ses dépendances à réaliser  
par l'entreprise Gauban.
Seront également signataires de ladite convention :

– l'Unité  départementale  du Confluent  -Conseil  Général  de Lot-et-Garonne,  compétent  sur  la  route 
départementale n°66 concernée,

– le  Président de la Communauté de Communes du Confluent,  les deux VC étant  de compétence 
communautaire.

 
Monsieur le Maire invite l'assemblée à délibérer.

Le Conseil Municipal, 
après en avoir délibéré :

22  voix pour,
0 voix contre, 
4 abstentions

ADOPTE  le  modèle  de  convention  à  intervenir  portant  engagement  pour  les  Établissements  GAUBAN, 
exploitant de la future carrière, d'entretenir et de remettre en état la voirie et les ouvrages de la VC n°47 et de 
la VC n°48 qui seront traversées et empruntées (modèle joint en annexe) ,

AUTORISE le Maire à signer ladite convention.

Formalité de publicité effectuée le : 25/01/11
Contrôle légalité le : 31/01/11

*******
Monsieur Reginato explique qu'il s'abstient car il déplore que les terres agricoles disparaissent au profit des 
gravières, et qu'il s'interroge sur le sort de ces terres une fois l'exploitation terminée. Il ajoute que le site « Les 
Barrots » est un site archéologique important à ses yeux.
Monsieur Princic précise que les agriculteurs qui vendent ces terrains sont à la retraite et ont besoin de 
revenus.
Monsieur le Maire rappelle que la délibération du jour porte sur la remise en état des voies d'accès, et non sur  
l'opportunité d'exploiter la carrière. Il précise que l'autorisation d'exploitation ne relève pas de la Commune 
mais d'un arrêté préfectoral.
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*******
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Objet :  Rétrocession des chemins et fossés de l'Association Foncière de Remembrement (AFR) à la 
commune suite à la dissolution de l'AFR

Monsieur le Maire expose au conseil municipal le rapport suivant :

Les emprunts contractés par l’Association Foncière de Remembrement  (A.F.R.)  pour le financement des 
travaux connexes au remembrement sont terminés. L’extinction de cette dette permet la rétrocession à la  
commune de l’ensemble des ouvrages et la dissolution de l’association.
L’assemblée des propriétaires de l’A.F.R., après en avoir délibéré lors de sa séance du 05 janvier 2011, à la 
majorité, a décidé de proposer au Préfet la dissolution de l'AFR et de rétrocéder en l'état l'ensemble des  
chemins d'exploitation, ainsi que les fossés.
Au cours de cette même séance, elle a demandé à la commune :

– d'accepter de solder le budget de l’association et de transférer le solde excédentaire de l'A.F.R dans 
les livres comptables de la commune d’Aiguillon,

– d'accepter  d’intégrer  dans  le  patrimoine  de  la  commune  l’ensemble  des  ouvrages  collectifs 
appartenant à l’association AFR et d’en assurer l’entretien,

– d'accepter  que  lui  soient  rétrocédés  en  l’état  l’ensemble  des  chemins  d'exploitation  au  titre  de 
chemins ruraux ainsi que des fossés et ouvrages de l’A.F.R.,

– de  désigner  un  conseiller  municipal  comme  responsable d’une  commission  composée  de 
propriétaires  fonciers  dont  l’objet  sera  « la  gestion  des  biens transférés  par  l’AFR au patrimoine 
communal». Les membres de cette commission seraient renouvelés à chaque élection municipale. La 
commission ferait en sorte que l’utilisation prioritaire des chemins issus de l’AFR soit réservée aux 
propriétaires  agricoles  et  fonciers  riverains,  et  qu'une  signalisation ainsi  que des aménagements 
adéquats soient mis en place.

Cette commission s'engagerait dans un délai d'un an à procéder à un diagnostic des chemins et des fossés. 
Lorsque partie ou totalité de ceux-ci ne desservent qu’un propriétaire, il lui sera proposé la rétrocession pour  
partie ou totalité du chemin ou fossé. Le coût de cette rétrocession s’effectuera pour la somme de deux euros.
Les frais de mutation seront à la charge du propriétaire foncier.
Monsieur le Maire demande au conseil municipal de bien vouloir délibérer.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré
26 voix pour,
0 voix contre, 
0 abstention,

VU la demande de l'assemblée des propriétaires de l'AFR en date du 05 janvier 2011,
SOUS  RÉSERVE  de  l'accord  du  Préfet  de  dissoudre  l’Association  Foncière  de  Remembrement  
conformément aux dispositions de l'article R.133-9 2e alinéa, et après avoir observé la procédure fixée à  
l’article 72 du décret du 18 décembre 1927 et les conditions imposées par le Préfet en exécution de cet  
article;

ACCEPTE de solder le budget de l’association et de transférer le solde excédentaire de l'A.F.R dans les livres  
comptables de la commune d’Aiguillon,

ACCEPTE d’intégrer dans le patrimoine de la commune l’ensemble des ouvrages collectifs appartenant à 
l’association AFR et d’en assurer l’entretien,

ACCEPTE que lui soient rétrocédés en l’état l’ensemble :
– des chemins d'exploitation de l’A.F.R. au titre de chemins ruraux (contenance : 17 ha 72 a 28 ca) ;
– des fossés de l’A.F.R. (contenance : 3 ha 40 a 53 ca) ;
– soit une contenance totale de : 21 HA 12 A 81 CA.
tels que détaillés dans l'annexe n°1 (liste) et dans l'annexe 2 (plans) joints à la présente délibération.

DÉSIGNE Monsieur Frédéric PRINCIC, conseiller Municipal, comme responsable d’une commission 
composée de propriétaires fonciers dont l’objet sera « la gestion des biens transférés par l’AFR au patrimoine 
communal» ;

DONNE  tout pouvoir à Monsieur le Maire pour qu’il effectue tout acte, prenne toute décision et signe tout 
document correspondant à cette décision. 

Formalité de publicité effectuée le : 26/01/11
Contrôle légalité le : 31/01/11
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*******
URBANISME : 

Objet :  Urbanisme - Lancement d'une procédure de modification du P.L.U.

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal le rapport suivant :

Les Lois n°2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbain et n°2003-
590  du  2  juillet  2003,  dite  « Urbanisme  et  Habitat »  ont  modifié  le  régime  juridique  des  documents 
d’urbanisme  et  notamment  les  plans  d’occupation  des  sols  (P.O.S.)  devenus  plans  locaux  d’urbanisme 
(P.L.U.).
La Commune est dotée d’un Plan Local d’Urbanisme qui a été :

– approuvé le 21 septembre 2007 ;
– modifié à plusieurs reprises (le 1er février 2008, 27 mars 2009, et 12 février 2010) ;
– a fait également l'objet de deux modifications simplifiées (en date des 12 février 2010 et 9 novembre 

2010) ;
– ainsi que d'une révision simplifiée en date du 12 février 2010.

Il  est  nécessaire  de  nouveau  de  procéder  à  la  modification  du  document  existant, afin  d'intégrer  les 
changements suivants à apporter à plusieurs articles du Règlement :

Sur les zones UA 3, UB 3, UC 3, UN 3, 1 AU 3, UX 3 et Aux 3 :
– supprimer « l'emprise des voies » portée actuellement à « 8 m »,
– indiquer en remplacement que « les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies 

privées et publiques doivent être adaptées aux usages qu'elles supportent ou aux opérations 
qu'elles doivent desservir ».

Sur la zone UN 5 :
– supprimer la superficie du terrain à construire de 1000 m² pour permettre l'assainissement non 

collectif, et le remplacer par « la superficie devra être suffisante pour permettre la création d'un 
assainissement non collectif »

Sur les zones UX 2 et Aux 2 :
– autoriser les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs, notamment 

les centrales ou fermes photovoltaïques au sol (friches industrielles).

Par ailleurs, il est précisé que les points suivants :
1. devront faire l'objet d'une procédure de révision du PLU (car ils changent l'économie générale de la 
zone) :

Sur les zones A et N :
– autoriser  les  constructions  et  installations  nécessaires  à  des  équipements  collectifs,  notamment  les 

centrales ou fermes photovoltaïques au sol, dans la mesure où elles ne sont pas incompatibles avec 
l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière du terrain sur lequel elles sont implantées et 
qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. Ce terrain ne  
devra pas avoir fait l'objet d'un usage agricole dans une période récente.

2. seront conservés dans le Règlement après observations de la DDT 47 :
Sur la zone A :
– la phrase : « sont autorisées les constructions à usage d’habitation qui sont destinées au logement 
des employés agricoles et de toutes personnes reconnues utiles à l’activité agricole sous réserve que les 
dites constructions soient implantées à moins de 50 m des bâtiments principaux de l’exploitation agricole ».

Conformément aux dispositions de l’article l 123-13 du Code de l’Urbanisme, cette procédure nécessite la  
notification  du projet  de modification,  avant  ouverture  de l’enquête publique,  au  Préfet,  au  Président  du  
Conseil Régional, au Président du Conseil Général ainsi qu’aux organismes mentionnés à l’article L 121-4 du 
même code. L’approbation de la modification du P.L.U. par le Conseil Municipal  intervient après l’enquête 
publique et après que le commissaire enquêteur ait rendu son rapport et ses conclusions.

Le Maire demande aux membres du Conseil Municipal de se prononcer sur le lancement d’une procédure de 
modification du plan local d’urbanisme.
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Après avoir entendu l’exposé du Maire,
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré

VU la Loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbains, modifiée  
par la Loi n°2003-590 du 2 juillet 2003 sur l’urbanisme et l’habitat ;
VU l’article L.123-13 du Code de l’Urbanisme relatif à la modification des plans locaux d’urbanisme ;
VU les pièces du dossier de modification ;

26 voix pour
0 voix contre
0 abstention

DÉCIDE d’engager  une  procédure  de  modification  du  P.L.U.  ayant  pour  objet  d’amender  et  compléter,  
notamment le rapport de présentation, le règlement, le zonage ainsi que la liste des bâtiments agricoles,

AUTORISE le  Maire  à  procéder d’une part  à  la  saisine du Président  du Tribunal  Administratif  pour  qu’il  
désigne un commissaire-enquêteur, puis d’autre part à signer l’arrêté d’ouverture d’enquête publique,

DIT que les crédits destinés au financement des dépenses afférentes seront inscrits au budget de l’exercice 
considéré.

Formalité de publicité effectuée le : 26/01/11
Contrôle légalité le : 31/01/11

*******

Objet :   Bilan des cessions et acquisitions immobilières   - Année  2010

Monsieur le Maire expose que l'article 11 de la loi du 8 février 1995 prévoit que les collectivités territoriales  
doivent délibérer tous les ans sur le bilan de leurs acquisitions et cessions immobilières. Ce bilan est annexé  
au compte administratif de la collectivité.

Il indique que pour les communes, ce bilan porte sur les acquisitions et cessions effectuées par la collectivité 
elle-même ou par toute personne publique ou privée agissant sur le territoire de la collectivité dans le cadre 
d'une convention conclue avec elle.

Il donne le détail des cessions et acquisitions immobilières pour l'année 2010 rappelées dans l'état annexé à 
la présente délibération.

Monsieur le Maire demande à l'Assemblée de bien vouloir délibérer.

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré

26 voix pour,
0 voix contre, 
0 abstention,

APPROUVE la  politique suivie  par  la  commune en 2010 conformément  à l'état  des acquisitions et  des 
cessions au titre de 2010 joint en annexe.

Formalité de publicité effectuée le : 25/01/11
Contrôle légalité le : 31/01/11
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*******

PERSONNEL :

Objet : Mise à disposition du personnel communal aux organismes complétant l'action des services 
locaux (2011- 2013) - Modification horaires École de Musique du Confluent 

Le Maire  rappelle à l'assemblée délibérante que cette dernière  a, dans sa séance du 03 décembre 2010, 
décidé de demander le remboursement de la rémunération et des charges pour la mise à disposition de deux 
agents communaux à l'association « École de musique du Confluent », pour une durée de trois de 2011 à 
2013.
En raison  de  la  modification  du  nombre  d'heures  de  mise  à  disposition,  sollicitée  entretemps par  cette  
association, le conseil municipal est appelé à modifier le remboursement de la rémunération et des charges  
en conséquence.

Monsieur le Maire demande à l'Assemblée de bien vouloir délibérer.

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré

26 voix pour,
0 voix contre, 
0 abstention,

APPROUVE la modification à apporter à la délibération en date du 03 décembre 2010 relative à la mise à 
disposition du personnel communal aux organismes complétant l'action des services locaux, afin de diminuer 
le nombre d'heures de mise à disposition à l'École de Musique du Confluent de la façon suivante :

Missions Rappel : temps de la mise à disposition à  
rembourser (DB du 03.12.10)

Proposition : Temps de la mise à  
disposition à rembourser (DB du 

18.01.11)

Secrétariat- comptabilité
1 agent : 04H00/ semaine 1 agent : 04H00/ mois
1 agent : 02H00/ semaine 1 agent : 02H00/ mois

Total 06H/ semaine 06H00/ mois

DIT  que  les  autres  dispositions  prévues  dans  la  délibération  du  03  décembre  2010  sus-visée  restent  
inchangées,

MANDATE Monsieur le Maire pour faire appliquer cette décision.

Formalité de publicité effectuée le : 25/01/11
Contrôle légalité le : 31/01/11

*******

Objet :   Personnel -  Création d'un emploi contractuel pour besoin occasionnel  - Agent de police 
municipale 

Monsieur le Maire indique aux membres du conseil qu'aux termes de l'article 3, alinéa 2 de la loi n° 84.53 du 
26  janvier  1984  modifiée  portant  dispositions  statutaires  relatives  à  la  Fonction  Publique  Territoriale,  la 
collectivité peut recruter des agents non titulaires pour faire face à des besoins occasionnels et pour une 
durée maximale de 3 mois, renouvelable une fois. 

La Commune se trouve confrontée ponctuellement à un besoin de personnel à titre occasionnel en raison des 
travaux d'aménagement  et  de réfection de rues jouxtant  l'école  élémentaire  Marcel  Pagnol  (prévus pour  
environ six mois), afin :

– d'assurer la sécurité des enfants  (entrées et sorties des classes),
– de régler les problèmes de circulation pendant les travaux, 
– d'exercer des missions de prévention et de surveillance du bon ordre, de la tranquillité et de sécurité  

publique. 

Monsieur le Maire propose au conseil municipal de l'autoriser à recruter un agent de police municipale. Cet 
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agent non titulaire serait recruté à temps complet, pour une période de 3 mois à compter du 24 janvier 2011,  
renouvelable une fois. 

Monsieur le Maire demande au Conseil municipal  de bien vouloir délibérer.

Après en avoir délibéré,
Le Conseil municipal,

24 voix pour,
0 voix contre, 
2 abstentions,

AUTORISE Monsieur le Maire à recruter, dans les conditions fixées par l'article 3, alinéa 2 de la loi n° 84-53 
du 26 janvier 1984 et pour faire face à un besoin occasionnel :

– un agent non titulaire,
– à temps complet,
– pour une durée de trois mois renouvelable 1 fois,
– sur un emploi d'Agent de police municipale,
– sur le grade de « Gardien de police municipale »,

DIT que la rémunération de l'agent non titulaire s'effectuera par référence de l'indice brut 298 (correspondant 
au 1er échelon du grade de Gardien de police municipale),

AUTORISE Monsieur le Maire à signer l'arrêté d'engagement,

PRECISE que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges sociales sont inscrits au budget de  
l'exercice en cours. 

Formalité de publicité effectuée le :  25/01/11
Contrôle légalité le : 31/01/11

*******

QUESTIONS DIVERSES

Monsieur Réginato souhaite que soit rappelé aux administrés ne pas laisser leurs chiens errer, en raison du 
risque  réel  de  morsure.  Monsieur  le  Maire  approuve  et  dit  que  la  législation  s'est  durcie  envers  les 
propriétaires des animaux qui occasionnent des blessures.
Monsieur Paraillous indique qu'une situation dangereuse existe sur la route de Clairac, qui lui a été signalée 
par les riverains. Le panneau de limite d'agglomération serait placé trop loin des habitations, entraînant un 
ralentissement tardif de la part des véhicules circulants. Le Conseil général de Lot-et-Garonne, saisi, organise 
une réunion sur site le 3 février 2011 avec les services de la DDT 47.

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que :
– les cartes de vœux qu'il a reçues en son nom et au nom du Conseil Municipal sont disponibles à la  

consultation, mais transmet tout particulièrement ceux de Visé ;
– une délégation Aiguillonnaise est invitée au Rencontre des Jumelages Francophones du canton de 

Liège, pour la Pentecôte.
– le Centre Départemental de Gestion de la FPT47 en association avec l'Amicale des Maires et le 

CNFPT ont mis en place l'AFEL 47 (association) qui propose un programme de formation des élus ; 
– la remise de récompenses aux sportifs de l'année 2010 aura lieu le 21 janvier 2011 à 18 Heures Salle  

des Fêtes.

*******

L'ordre du jour étant épuisé et plus personne ne demandant la parole, la séance est levée à 20H15.

      *******
Le Maire, Le Secrétaire,

Et ont signé les membres présents :
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André CASTAGNOS Jacqueline BEYRET-TRESEGUET

Michel PEDURAND Danielle DAL BALCON 

Jean Paul VIELLE  Fabienne DE MACEDO

Gabriel LASSERRE Christiane MORIZET
(absente)

Jean Pierre LACROIX Eliane TOURON
(absente)

Christiane FAURE Jean Pierre PIBOYEUX

Martine RACHDI Hélène DE MUNCK
(absente) (absente)

Pascal SEGUY Daniel GUIHARD

Frédéric PRINCIC Alexandrine BARBEDETTE 

Cathy SAMANIEGO Isabelle DRISSI 
(absente)

Mohamed LAHSAÏNI Franck GAY 
(absent) (absent)
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Alain PARAILLOUS Josiane MORTZ 
(absente)

Brigitte CAMILLERI Alain REGINATO 
(absente)
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